
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 49 (1941)

Heft: 3

Quellentext: Lettre de Charles Monnard à Ad. Thiers

Autor: Monnard, Charles

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 25.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 128 —

premiere chorale yverdonnoise d'hommes, laquelle prit le titre
de «Recreation» en 1859. C'etait Ie temps heureux oil la

concurrence n'existait pas. Deux seules societes de musique se

partageaient les amateurs: l'orchestre et la «Recre». Toutes
deux vivaient en bonne intelligence et orgamsaient de nom-
breux concerts en commun. En 1878, 1«Harmonie» societe de

langue allemande se constituait ä son tour. Enfin «La Lyre»
voyait le jour en 1894.

Au terme de ces notes sur la musique ä Yverdon au XIX""'
siecle, ll y aurait lieu de mentionner aussi une «Societe de

musique» fondee en 1829, et dont la section vocale a subsiste

jusqu a nos jours. Toutefois, comme d'autres groupements de

ce genre existaient dans les principales villes vaudoises, l'au-
teur de ces hgnes se reserve d'y revenir plus tard en traitant
le sujet de fatjon plus generale.

Jacques Bürdet

Lettre de Charles Monnard
ä Ad. Thiers

Charles Monnard, 1er depute ä la Diete de 1832 a 1833 a Ad. Thiers,

ministre du commerce et des travaux publics en France (lettre

personnelle).

C'est en 1822-23 que Ch. Monnard a du faire la connaissance
de Thiers, qui debutait alors comme histonen. Monnard, deja

professeur a Lausanne, passait avec sa jeune famille toute une

annee ä Paris pour y completer ses connaissances en vue de

l'enseignement academique. Plus tard, en 1852, ll recevait a

Bonn la Visite de Thiers a qui ll rendit le service de «cicerone ».

L'occasion qui provoqua la lettre qui suit fut le sejour que
faisait ä Paris M. Philippe Pellis, fils de 1'avocat Louis Pelhs,
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ami intime de Monnard. Le jeune homme etait deja un mathe-

maticien distingue, auteur d'un travail important oü ll etudiait

un nouveau Systeme de pension de retraites pour les employes
du gouvernement de Louis-Philippe. Monnard le recomman-
dait des le debut de la lettre ä Thiers, ministre du commerce
et des travaux publics.

Apres cette introduction, la plus grande partie de la lettre,
impnmee ici, est consacree ä la politique suisse en 1832-1833.

Monnard venait de travailler tres assidüment avec quatorze
collegues, au sein de la commission nommee par la Diete
de Lucerne, pour dresser un projet de constitution föderale

qui devait remplacer le Pacte de 1815, qui ne pouvait plus
s'adapter ä l'espnt liberal et democratique de 1830. Le projet
de revision du Pacte, sur le chantier depuis le 17 juillet 1832,

fut presente a la Diete ä la fin de decembre dans un tres remar-
quable rapport du professeur de droit a Geneve, Pellegrino
Rossi. II visait a constituer un Etat federatif sur la base de la

souveramete des cantons.

L'opposition ne tarda pas a se faire sentir de divers cötes;
eile venait des radicaux et aussi d'une minonte formee par les

petits cantons de la Suisse, auxquels se joignaient Bäle-Ville
et Neuchatel. On l'appelait le parti sarmen, de Sarnen (Obwald)
oil ll s'etait constitue. C'est cette minonte que Monnard designe

et personnalise dans sa lettre sous les traits du « chambellan

prussien, flanque de capucins et de pretres ». Le chambellan
n'etait autre que Frederic de Chambrier (1785-1856), depute
de Neuchatel, membre de la commission de revision du Pacte.

Ce fut pendant la Diete de Zurich du 11 mars 1833, orageuse
des son debut, alors que Monnard passait trois jours ä

Lausanne, qu'il confia epistolairement au ministre franfais son

optimisme au sujet de la revision du Pacte. Chose curieuse
Peu avant la date de sa lettre, Monnard se montrait, ecrivant ä

sa femme, tres inquiet de la tournure que prenaient les debats.

L'avenir allait justifier les craintes exprimees alors. Au cours
de Pete, le projet Rossi devenu celui de la commission quasi-
unanime, ne reussissait pas en Diete a reunir le nombre de suf-
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frages cantonaux necessaires ä son adoption et le resultat final,
emis par le vote des Grands conseils et de quelques assemblies

electorates, aboutissait ä un echec. Lucerne par son vote negatif,

pourtant canton directeur, entrainait le reste de la Suisse. II
fallut attendre quinze ans avant d'obtenir une constitution
solide, qui s'inspirait pourtant de quelques-uns des pnncipes
du projet de 1833.

En consacrant quelques lignes de sa lettre aux rapports entre
la Suisse et la France ä cette epoque, Monnard s'inspirait
aussi des difficultes que la Suisse eprouvait dans ses relations

avec la Prusse et l'Autriche qui joignaient leurs efforts pour
faire avorter le projet de revision du Pacte de 1815.

Ces explications nous semblent necessaires pour faciliter la

lecture de la lettre qui suit :

« Lausanne, 10 avril 1833.

» Monsieur et eher ami,

» Quoique je vous ecnve de Lausanne je n'y suis que pour
trois jours. Des neuf derniers mois, je n'ai guere passe que deux

ici. En 1832 je suis reste pres de six mois a Lucerne comme
membre de la Diete helvetique, puis comme Tun des quinze
commissaires charges de projeter la revision du Pacte federal.

Depuis le commencement du mois de mars je sejourne a Zurich,
de nouveau comme depute a la Diete et je ne suis venu ici que

pour assister a une session du Grand Conseil de notre Canton ;

dans trois jours je repars pour Zurich.
» Nos affaires föderales, tout importantes qu'elles sont pour

vous, seraient parfaites pour attirer votre attention, si vous
n'aimiez pas la Suisse autant que vous m'avez temoigne l'aimer.
Mais je suis sür que vous n'apprendrez pas sans interet que la

Suisse sortira de la crise actuelle plus forte, plus vivante, plus

unie qu elle ne l'a jamais ete en realite. Une tres petite minorite
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refractaire, composee d'individus et non de peuplades, dirigee

par un chambellan prussien flanque de capucins et de pretres,
ne detournent ni la Diete ni la nation suisse de la ligne droite
qu'elles suivent avec calme, avec sagesse, avec fermete.

» Les noms de Prusse et de l'Autriche dont on essaie de faire

un epouvantail ne nous intimident pas, le temps de la peur est

passe ; la Suisse est attachee ä ses institutions rajeunies et tout
Suisse est soldat par le coeur encore plus que par la loi. II est

un sentiment qui anime aujourd'hui tous les Suisses, depuis
le president de la Diete jusqu'au dernier rang des mill-
ciens, c'est que nous sommes maitres chez nous et que le bon
droit est une puissance ajoutee ä celle des carabines.

» Vous rappelez-vous, Monsieur, que vous m'avez plus d'une
fois exprime le regret de ce que la France avait renvoye les

regiments suisses, au lieu de les porter a 300.000 hommes pour
vous faire de la Suisse un rempart sur cette partie de vos fron-
tieres? Eh bien ce rempart, la France le trouvera dans l'enthou-
siasme du peuple suisse, tant qu'elle respectera sa liberte agran-
die et qu'elle se montrera franchement amie de ses institutions.

» Dans deux mois, plus tot peut-etre, nous aurons un pacte

nouveau, adapte a nos besoms et ä notre nationalite ; pour la

premiere fois, ll sera notre ouvrage. Une minime fraction de la

Suisse, la seule ä qui Ton ne demande point de sacrifices et ä

qui Ton offre tous les avantages, boudera quelque temps le

pacte de 1833 comme eile a fait celui de 1815. Personne ne songe
a Ten empecher ni ä la forcer d'entrer dans la Confederation
nouvelle : nous respectons la liberte de bouder comme toutes
les autres libertes. Un schisme dont on fait trop de bruit et qui
bientot ne sera plus que de la mauvaise humeur, n'arretera point
la marche naturelle de nos affaires.

» Agreez, je vous en prie, Monsieur et eher ami, I'expression
de mon respectueux attachement, sans bornes.

»C. M.»

Ch. ScHNETZLER.
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